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pire ensemble, vous devrez, dunn ce cas, les cl»'cla-

rer coupables ; mais si vous ne pouvez pas arriver i\

cette conclusion, si vous ne pouvez pas dire conscien-

eieusement que l'atraire a du avoir lieu par lo

concert et Tentente des deux (K*lendeurfl, il faudra

nécessairement dire qu'ils ne sont pas coupables.

Mais si vous croyez qu'il y a eu conspiration

entre M. Pacaud et M. Langlais pour se procurer

eet argent atin de souscrire au fonds électoral, cola

ne vous s'.llira pas pour déclarer ([uc, les deux défen-

deurs. M. Mercier et M Pacaud, sont coupables.

Dans une accusation de conspiration, il faut

que deux, au moins, soient coupables. Vous no

pouvez pas dire que Tun des deux est coupable et

que Pautre est innocent, parce ([u'un seul ne peut

pas conspirer ; il faut Titre deux, au moins, pour

conspirer. Par conséquent, i)our prononcer un verdict

de culpabilité, il faut que vous soyez convaincus que

M. Pacaud et M. Mercier ont eu des rapports ensom-

l)le, se sont concertés ensemble dans le but d'obtenir

et de s'approprier l'argent de la Caisse d'Economie;.

L'accusation est qu'ils ont comploté pour obte-

nir et s'approprier cet argent ; ce qu'ils ont pu faire

de l'argent ne peut changer la nature de l'offense.

Si quelqu'un vole votre argent, quelque soit

l'usage qu'il puisse en faire, qu'il le dépense pour

ses affaires ou pour ses plaisirs ou qu'il l'emploie

pour une œuvre de charité, il sera toujours coupable

de vol. L'emploi qu'il peut faire de l'argent volé ne

change pas la nature de son offense.

Si, dans ce cas-ci, les défendeurs se sont appro-

prié l'argent, non pas pour l'employer à leurs

propres affaires, mais pour l'employer à des fins

d'élection ; cela ne change nullement la nature do

l'offense,—si vous arrivez à la conclusion qu'il y a eu

conspiration. »
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